
Les temps d’animation (10h-12h et 14h-16h) :
temps forts de la journée en lien étroit avec le projet

pédagogique de la structure : activités sportives,
scientifiques, culturelles mais aussi autour de l’écologie, du

numérique…

 La Caf participe financièrement au fonctionnement de la structure

           Projets développés :

Patrimoine :
Les enfants vont découvrir des artisans du territoire et s’en inspirer afin de
faire leurs propres ateliers cuisine lors de la période.

Curieux de nature “action solidaire”:
Les enfants iront à la rencontre des résidents de l’EHPAD de Sommières afin de
créer un lien intergénérationnel à travers le jeu.

Qu’est-ce qu’on lit ? 15 minutes de lecture seront aménagées pour les enfants
après les repas, lors du temps calme. 
 
Participation : 
Pour les 9-13 ans, le conseil d’enfants reprend à partir du 12 novembre 2025. Les
enfants volontaires pourront se réunir afin de créer leurs propres projets. Des
temps seront consacrés à des jeux choisis par les enfants. 
 

 

Les temps d’accueil (7h30-9h30 et 16h30-18h30) :
 mise en place d’ateliers en autonomie, moments

d’échanges entre animateur.trices et les familles.

La collation (7h30- 8h30): 
sous forme de self en libre-service avec des 

produits peu sucrés et/ou bio ou locaux.

Le déjeuner (12h-13h) : 
c’est un moment d’apprentissage, d’échanges et de partage
qui favorise la responsabilisation et l’autonomie des enfants.

Le temps calme (13h-14h) : 
c’est un temps adapté aux besoins et à l’âge des enfants.
Peuvent être proposés : la sieste, le repos et des activités

douces et calmes telles que musique, conte, jeux symboliques…

Le goûter (16h-16h30) : 
c’est un temps convivial, d’échanges et de bilan de la journée.
Les enfants peuvent contribuer à l’élaboration des goûters

(atelier pédagogique, choix du goûter).

Centre de loisirs de Sommières
  Période : mercredis de novembre-décembre 2025
 Tranche d’âges : les Zaventureux (7-8 ans) et les

Zaudacieux (9-13 ans) Objectifs de la période :
Découvrir les richesses locales

Développer la participation
Développer les actions solidaires

À 16 ans, votre enfant peut se
former au BAFA et devenir

animateur.trice de centres de
loisirs et de vacances !

DATE À RETENIR !
Le mercredi 5 novembre

Journée complète au Pont du Gard de
8h45 à 17h45 pour une Journée

Universelle des Droits de l’Enfant

  

 À noter :
-Chasse au trésor 7-13 ans : 
 le 26 novembre après-midi

-Choisis ta matinée et Boum :
 le 17 décembre


